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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1105-97, 28 août 1997
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modification à l’annexe I de la loi

CONCERNANT une modification à l’annexe I de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de re-
traite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de cette loi, le gouvernement peut, par décret,
modifier les annexes I, II, II.I, II.2, III, III.I et VI et que
tel décret peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10), modifiée par les décrets 556-96 et

557-96 du 15 mai 1996, 821-96 du 3 juillet 1996, 1051-96
du 28 août 1996, 1493-96 du 4 décembre 1996, 1589-96
du 18 décembre 1996, 629-97 du 13 mai 1997 et 788-97
du 18 juin 1997, est de nouveau modifiée par l’insertion,
au paragraphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des
mots: « l’Association des professeurs de Lignery».

2. Le présent décret a effet depuis le 1er septembre
1996.

28490

Gouvernement du Québec

Décret 1106-97, 28 août 1997
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Modifications à l’annexe II.1 de la loi

CONCERNANT des modifications à l’annexe II.1 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 16.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), le traitement admissible de tout employé libéré
avec traitement pour activités syndicales est celui qui lui
est versé par son employeur et celui qui, le cas échéant,
lui est versé par un organisme désigné à l’annexe II.1;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de cet arti-
cle 16.1, cet organisme doit payer sa contribution à titre
d’employeur et retenir les cotisations sur le traitement
admissible qu’il verse à un tel employé;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 13.1 de la Loi sur le régime de retraite des ensei-
gnants (L.R.Q., c. R-11), le traitement admissible de
tout enseignant libéré avec traitement pour activités syn-
dicales est celui qui lui est versé par son employeur et
celui qui, le cas échéant, lui est versé par un organisme
désigné à l’annexe II.l de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de cet arti-
cle 13.1, le premier alinéa s’applique à compter de la
même date que celle à laquelle prend effet la désignation
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de l’organisme à l’annexe II.l de cette loi et cet orga-
nisme paie sa contribution à titre d’employeur et retient
les cotisations sur le traitement admissible qu’il verse à
un tel enseignant;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, le gouver-
nement peut, par décret, modifier les annexes I, II, II.1,
II.2, III, III.1 et VI et que tel décret peut avoir effet au
plus 12 mois avant son adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, président du Conseil du trésor:

QUE les modifications à l’annexe II.1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexées, soient
édictées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Modifications à l’annexe II.1 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

1. L’annexe II.1 de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10), modifiée par les décrets 556-96 du
15 mai 1996, 615-96 du 29 mai 1996, 821-96 du 3 juillet
1996, 1051-96 du 28 août 1996, 1462-96 du 27 novem-
bre 1996 et 1589-96 du 18 décembre 1996, est de nou-
veau modifiée par l’insertion, suivant l’ordre alphabé-
tique, des mots: « le Syndicat de l’enseignement des
Moulins » et « le Syndicat de l’enseignement du
Saguenay».

2. Le présent décret a effet depuis le 1er septembre
1996.

28492

Gouvernement du Québec

Décret 1110-97, 28 août 1997
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3)

Définition de résident du Québec

CONCERNANT le Règlement sur la définition de rési-
dent du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 455 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), le gouverne-
ment peut, par règlement, définir au sens de cette loi
l’expression « résident du Québec»;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 11 juin
1997 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
sa publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation:

QUE le Règlement sur la définition de résident du
Québec, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur la définition de résident
du Québec
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3, a. 455)

1. Est un « résident du Québec», au sens de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), l’élève qui est
citoyen canadien ou résident permanent au sens de la
Loi sur l’immigration (L.R.C., 1985, c. I-2) et qui est
dans l’une des situations suivantes:

1° il est né au Québec ou a été adopté par une per-
sonne qui avait sa résidence au Québec au moment de
l’adoption;

2° l’un de ses parents ou son répondant a sa rési-
dence au Québec;


